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INTRODUCTION
Thierry Bécourt, Président de Cap Liberté de Conscience

ç La Miviludes une nouvelle victime des sectes é è, côest ce que lôon  lit dans le dernier rapport  en toutes 
lettres dans les propos de son pr®sident qui ressemblent  davantage ¨ une longue plainte tourn®e vers ses 
d®tracteurs toujours croissants. La Miviludes est attaqu®e de toute part y compris ¨ lô®tranger.
Cette institution de la Normalisation ¨ lôimage des diff®rents Ordres institu®s sous le r®gime vichiste, nôen 
d®tient pas moins la recette de lôanti-sectarisme fran­ais o½ :

- le soup­on devient la doctrine ;

- la d®lation et la rumeur les m®thodes ;

- le mensonge, lôaffabulation et la d®nonciation, les outils ;

- les contr¹les ýscaux et la perquisition les armes lourdes !

Les sp®cialistes de lôInquisition y ont dôailleurs tous vu son retour. Les proc®d®s devant les m®dias, jusquô¨ 
maintenant compatissants, r®pandent la terreur en vue de contr¹ler les espritsé La Miviludes et ses deux 
acolytes Unadý et  Ccmm nous font vivre la tyrannie de la normalisation de la pens®e.

Mais cette nouvelle inquisition avait omis lôaccroissement du niveau intellectuel de la population, omis que 
cette derni¯re ®tait form®e dans les ®coles r®publicaines et laµques ¨ un minimum de raisonnement. Ainsi, 
si la Miviludes et ses ç bo´tes ¨ rumeurs è ont pu tromper jusquô¨ maintenant, il semble quôaujourdôhui une 
majorit® de nos concitoyens aient pris la mesure de cette mascarade liberticide jusquôau sein des m®dias. Les 
r®centes prises de positions de membres du gouvernement, de certains minist¯res ainsi que de notre pr®sident 
en sont les t®moignages.

Les temps changent, mais nous savons que le loup nôest jamais plus dangereux que lorsquôil est accul®é et 
quôil ne faut donc pas baisser les bras au risque de nous faire avaler par la b°te moribonde.
En t®moignent ses derniers soubresauts : la commission en pr®vision sur sectes et th®rapies alternatives, la 
nouvelle mission juridique de Mr Fenech aupr®s des tribunaux,  les conf®rences qui se multiplient jusque 
dans les grandes ob®diences ma­onniques, particuli¯rement au Grand Orient qui aujourdôhui fait sa chasse 
aux sorci¯res au grand jour.

Pourtant, nôen doutons pas, se sont les cr®atifs culturels que lôon chasse, ce tiers de la population europ®enne 
et mondiale qui se r®veille et prend conscience de sa puissance qui met ¨ mal les vieilles structures, les 
vieux sch®mas normatifs. Ces cr®atifs sont au service de lô®veil de la conscience humaine et côest cela qui 
nous r®unit ici. Ce nouveau que nous apportons et dont nous sommes les vecteurs ne peut que triompher 
et il triomphera si nous poursuivons notre action de d®fense de nos libert®s de choix sur le terrain. Ce que 
comprennent de plus en plus de citoyens discrimin®s en intentant toujours davantage dôactions juridiques en 
faveur du respect de leurs convictions.

Je passe donc volontiers la parole ¨ nos confr¯res juristes et avocats qui vous donnent gracieusement leur 
temps. Merci de votre pr®sence et bon apr¯s-midi.
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LA SITUATION EN FRANCE
Christian Paturel, juriste

Il nôest jamais facile dôintervenir au terme dôune journ®e tr¯s riche en interventions. Jôai moi-m°me beaucoup 
appr®ci® les d®veloppements de mes confr¯res et coll¯gues.
Je vous sens dôailleurs fatigu®s et de ce fait beaucoup moins attentifs. Je per­ois quelques fus®es de d®tresse 
dans le fond, des drapeaux blancs qui sôagitent sur ma droiteé
Je vous rassure, je ne suis ni un th®oricien, ni un conf®rencier. Jôai toujours pr®f®r® lôaction. Faisons donc du 
vivant, pour ne pas dire du remuant.
La pr®sente situation en France ne vous convient pas dans la mesure o½ elle m®prise les libert®s, le droit ¨ 
la diff®rence dans tous les domaines : culturel, religieux, philosophique, th®rapeutiqueé ? Il vous, il nous 
appartient de la changer. Dans cette entreprise, lôassociation CAP peut vous apporter tout le soutien utile.

LA SITUATION EN FRANCE

Je môinsurge contre la banalisation dôune situation domin®e par des structures associatives (Unadý) et 
®tatiques (Miviludes) intol®rantes, p®tries de pr®jug®s et dont les comportements discriminatoires g®n¯rent :

- des divisions sociales,
- lôexclusion de la soci®t® de personnes dont le seul grief est de vouloir choisir leur mode de vie, de 

refuser le ç pr°t ¨ penser è standard,
- la mont®e de totalitarismes

(liste non exhaustive)

La soci®t® fran­aise est sufýsamment atomis®e sans quôil soit besoin dôy ajouter de nouveaux pr®textes de 
conþit entre ses membres.

Lô®pouvantail des ç sectes è est un fonds de commerce cr®® par lôUnadý et aujourdôhui exploit® par quelques 
politiciens en mal de renomm®e. Je doute que les grands hommes du pass® se soient engag®s et discr®dit®s 
dans une telle croisade dôun autre ©ge. Les de Gaulle, Jaur¯s, Blumé ®taient des visionnaires et avaient un 
autre niveau de conscience. Ils ont su marquer de leur empreinte lôHistoire.

Quôil y ait des sectes, et dôune fa­on g®n®rale des organisations dangereuses, constitue une r®alit® 
malheureusement incontestable. Mais notre arsenal juridique et r®pressif est sufýsamment ®toff® pour parer ̈  
toutes les ®ventualit®s sans quôil soit utile de le doubler de commissions parlementaires ou dôune quelconque 
association dite ç dôutilit® publique è largement subventionn®e par des fonds publics (une v®ritable h®r®sie 
r®publicaine !).

Comment ces organismes parall¯les peuvent-ils ®tudier et comprendre un ph®nom¯ne aussi complexe que 
celui des nouveaux mouvements religieux, spirituels, th®rapeutiques, philosophiquesé dans la mesure o½ 
ils se privent du concours de personnalit®s comp®tentes et neutres : historiens des religions, sociologues, 
psychologues, juristes, m®decinsé Je pourrais donner le nom dôune vingtaine de sp®cialistes fran­ais qui 
ont acquis une autorit® internationale et qui ®claireraient utilement les travaux de la Miviludes. En se privant 
de leurs services, le dossier dit des ç sectes è v®g¯te, entache lôimage de la France et, sous la direction de 
n®ophytes, se transforme en un v®ritable salmigondis.
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En France, dans le climat actuel, tout ce qui nôest pas conventionnel devient suspect et, par voie de 
cons®quence, condamnable car contraire ¨ la tentative dôuniformisation entreprise par la pens®e unique. 
Cette derni¯re se caract®rise par des cordes vocales bruyantes et des membres puissamment arm®s, mais aussi 
par une profonde surdit® et une incroyable c®cit®. 

C®cit® dans la mesure o½ le th¯me des ç sectes è ne suscite gu¯re lôint®r°t de lôopinion publique. Les Fran­ais, 
avec beaucoup de bon sens (notamment le sens des priorit®s) ont pris leurs distances (voire le large) sur un 
sujet ®cul® et dôun autre ©ge. 

Les v®ritables sujets de pr®occupation sont dôune autre dimension. Au plan mondial Ils sôappellent 
r®chauffement climatique, crise alimentaire, grippe aviaire, prolif®ration nucl®aire, criminalit®, co¾t de la 
vie, terrorismeé Ajoutons ¨ cet ensemble un zeste de probl¯mes purement fran­ais (d®ýcits et endettement 
publics, augmentation des in®galit®s, ch¹mage, vie ch¯re, banlieuesé) et, sans pessimisme excessif, nous 
pouvons afýrmer que ç la coupe est pleine è (ç Mais ¨ part ­a madame la Marquise, tout va tr¯s bien, tout 
va tr¯s biené è). Tout personne dot®e de bon sens admettra que la question dite des croyances et pratiques 
minoritaires nôest ni prioritaire ni mobilisatrice.
Le th¯me dit des ç sectes è est d¯s lors pour le moins d®plac®. Les Fran­ais sont plus ¨ la recherche de 
solidarit®, dôamiti®, de paix sociale que de divisions, de discriminations et de guerres civiles.

Surdit® car les derniers rapports de la commission parlementaire sur les sectes (2006) et de la Miviludes (2007) 
conýrment cet handicap dôaudition. On ®coute, mais on nôentend pas. Ainsi, en 2006, le t®moignage de hauts 
fonctionnaires appartenant ¨ cinq grands minist¯res ont ®t® totalement occult®s par les parlementaires. Ces 
agents publics, qui sont au contact des r®alit®s quotidiennes, ont pourtant ®t® tr¯s explicites et ont d®clar® que 
les enfants dont les parents sont membres dôorganisations qualiý®es de ç sectes è ne constituaient nullement 
un sujet dôinqui®tude. Malheureusement, cette v®rit® est difýcile ¨ faire passer lorsque votre interlocuteur 
(notez que je ne dis pas ç auditeur è) est anim® de pr®jug®s.

Inqui®tant ? Lamentable ? Triste ? Original ? Burlesque ?... Chacun appr®ciera.

En tout ®tat de cause, il est de temps de r®agir.

L’ACTION A ENTREPRENDRE

Il existe de solides arguments pour remettre en cause le statut de la Miviludes et lôutilit® publique de lôUnadý 
(utilit® publique accord®e par un d®cret de 1996, ¨ une ®poque o½ soufþait un vent de folie collective).

Il faut aujourdôhui porter lôaction sur la fa­on dont cette utilit® publique est utilis®e. A cette ýn, nous allons 
solliciter votre collaboration. Il vous appartient de nous faire remonter tous les dossiers des personnes, tant 
physiques que morales, qui sôestiment (¨ tort ou ¨ raison) victimes du climat de discrimination engendr® par 
lôaction des organismes ®voqu®s.

Ces dossiers individuels, rigoureusement s®lectionn®s, ainsi que plusieurs d®cisions p®nales condamnant 
des dirigeants des ADFI et de lôUnadý, seront adress®s au gouvernement (le minist¯re de lôint®rieur plus 
exactement) aux ýns de retrait de lôutilit® publique accord®e de fa­on inconsid®r®e ¨ lôUnadý.

Cette victoire sera plus que symbolique. Elle conduira in®vitablement la Miviludes, si elle veut survivre, ¨ 



temp®rer sa fougue, son z¯le et, qui sait, ¨ se doter dôun appareil auditif et dôune bonne paire de lunettes.

Au terme de cette odyss®e, quelle sera la situation ?

1 -  L’Unadfi redeviendra une simple association loi 1901.

Association dont je ne conteste ni lôexistence, et je vais en surprendre, ni la raison dô°tre. Il existe des 
groupements et des comportements dangereux et contraire ¨ lôordre public, côest incontestable. Mais, ces 
derniers ne sont pas limit®s aux domaines religieux, culturel, th®rapeutiquesé Le contradictoire et les 
contre-pouvoirs sont indispensables au sein dôune d®mocratie lib®rale, encore faut-il quôils soient tol®rants, 
respectueux du droit ¨ la diff®rence et des libert®s publiques.

2 - Le statut de la Miviludes sera revu au regard des principes constitutionnels.

Rappelons que le principe de laµcit® ýgure en bonne place dans notre Constitution : ç La France est une 
R®publique laµque è.

Principe de laµcit® selon lequel lôEtat sôinterdit dô®tablir des distinctions entre les croyances, dôaccorder un 
statut de religion ofýcielle ¨ certains cultes et de le refuser ¨ dôautres. Et pourtant, nous aboutissons ¨ un 
tel r®sultat de par lôaction conjugu®e dôassociations priv®es subventionn®es sur fonds publics (lôUnadý), 
dôorganismes publics hybrides (Miviludes) et de commissions parlementaires anti-constitutionnelles.

La distinction op®r®e entre ç religions è et ç sectes è viole le principe de laµcit® et r®tablit le r®gime du 
Concordat napol®onien. Chasse aux sorci¯res de type moyen©geux ! R¯gles inspir®es du Premier Empire ! 
D®cid®ment la France est tourn®e vers lôavenir et entend assumer son r¹le historique de ç Patrie des droits 
de lôHomme èé

Compte tenu de ces remarques, la Miviludes se doit dô°tre dissoute ou dô°tre ç recadr®e è. Son objet doit 
°tre recentr® pour ®viter les d®rives discriminatoires eté sectaires. Elle doit respecter une ®thique et assainir 
ses m®thodes et pratiques. Enýn, il conviendra de pr®voir lôentr®e de personnalit®s ind®pendantes eté 
comp®tentes.

Ces modiýcations op®r®es, la mission interminist®rielle pourra alors se pencher avec s®rieux et efýcacit® sur 
le dossier dit ç des d®rives sectaires è, champ dôinvestigation tr¯s large qui se doit dôappr®hender le milieu 
politique,  certaine ob®diences franc-ma­onniques au sein desquelles le statut des femmes semble poser 
probl¯me...

La Miviludes d®couvrira alors que le mot ç secte è nôa rien de p®joratif, quôil sôagit dôun ph®nom¯ne de 
soci®t® (le produit), n® dôune crise de civilisation (la vraie cause) Evidente r®alit® que clament depuis 
des d®cennies de nombreux chercheurs, sociologues, historiens, juristes, psychologues, religieuxé Elle 
d®couvrira par ailleurs que certaines Eglises quôelle qualiýe de ç sectes è (au sens p®joratif du terme)sont 
en r®alit® dôauthentiques et respectables religieux reconnues par les juridictions nationales et internationales 
(Cour europ®enne des droits de lôHomme).

J’espère ne pas avoir à plagier Luther King et dire : « J’ai fait un rêve ».
Il vous appartient, en tout état de cause, d’en faire une réalité….
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« QUELLES FORCES DE PROPOSITIONS 
LES NOUVEAUX MOUVEMENTS MINORITAIRES PEUVENT -ILS ETRE POUR LE 

GOUVERNEMENT ? »
Maître Bernard Biro, avocat au barreau de Paris

Le th¯me que vous avez bien voulu môinviter ¨ traiter semble appeler des r®ponses dôune certaine ®vidence 
mais soul¯ve ¨ la r®þexion une succession de questions. Soit il nôest pas assez bien formul®, soit il lôest 
trop. Osons le dire, il nôexiste pas de recette toute pr°te ¨ une telle question sinon nous ne serions pas 
r®unis ici aujourdôhui. Ce th¯me sous-tend un autre questionnement, celui sur les raisons dôesp®rer des 
mouvements dits minoritaires. Je discuterais chacun des termes de ce th¯me dans leur ordre inverse et, 
tout dôabord ceux de ç pour le gouvernement è. Je ne peux quôy adjoindre les mots ç de la cit® è car 
nous ne saurions avoir lôing®nuit® de penser que les organes institutionnels de lôEtat puissent recueillir 
les propositions de ceux quôils rejettent aux marges de la vie publique. Lôessentiel de ma r®þexion 
sôorganisera donc sur lôexpression ç force de propositions è, avec pour mire le ç gouvernement de la cit® è.

Il nôest dôaction sans sujet. Que sont ces ç Mouvements minoritaires è ? Lôexpression ç Mouvements 
minoritaires è renvoie irr®m®diablement ¨ la notion de dissidence. A propos des sectes, dans les ann®es 
1970, les chercheurs ®voqu¯rent les notions de ç Nouveaux mouvements religieux è, de ç groupements 
religieux socialement controvers®s è. Celles-ci seront imm®diatement controvers®es comme une tentative 
de l®gitimation desdits mouvements. Mais les termes vont sôimposer dans les milieux des chercheurs et 
des universitaires. Lôanalyse de la pr®sente notion de ç mouvements minoritaires è renvoie aux processus 
contemporains de mondialisation, dôindividualisation et de s®cularisation et ̈  leurs cons®quences : ®clectisme 
voire syncr®tisme, universalisme, r®ponses individualis®es et importance majeure du ressenti personnel, etc.
Ce sujet que nous ®voquons rel¯ve de la quadrature du cercle. En effet, il suscite en premier lieu la question : 
ç Comment °tre accept® ¨ ceux qui vous rejettent ? è. La poser suppose non seulement la foi dans la capacit® 
de r®demption dôun ordre social r®pressif et exclusif mais ®galement la foi dans la vertu selon laquelle la 
formulation de propositions au gouvernement de la cit® puisse renverser le rejet social quôil a provoqu®. Au 
XIII¯me si¯cle, les cathares ont r®pondu ¨ cela par une ®thique personnelle sans faille, par une ouverture 
sur lôautre, par la cr®ativit®. Il renvoie en deuxi¯me lieu ¨ sôinterroger sur lôaptitude dôun dissident ¨ ne 
pas se r®volter (puisquôil ç propose è). Lôun des orateurs consid¯re ¨ cet ®gard que le droit de vivre ne 
se mendie pas. Certes. Sans d®nier la l®gitimit® de la r®volte, examinons si dôautres voies sont possibles.

En strat®gie, la posture dô°tre une ç force è (de proposition) renvoie ¨ une dynamique, ¨ une ç capacit® de 
nuisance è (au sens strat®gique, r®p®tons-le) : ce sont les autres conf®rences dôaujourdôhui qui permettent 
dôexposer quelques uns des outils propres ̈  asseoir cette capacit®. Mais plus que le concept de ç nuisance è, côest 
celui de potentiel quôil convient aussi de consid®rer. Telle lôeau qui est source de vie et qui, stock®e, devient une 
force, les mouvements dits minoritaires contiennent en leur sein un potentiel. Pour °tre entendu, il est parfois plus 
efýcient de montrer sa force que de sôen servir. Côest la c®l¯bre notion strat®gique de dissuasion. Alors, que faire ?

Sur un plan individuel, je sugg¯re le d®veloppement tactique de ressources, de liens relationnels. Ici, il est 
pertinent de cr®er des r®seaux dôafýnit®s. Cela ne se limite bien ®videmment pas ¨ la dimension num®rique. 
Il est judicieux de construire des liens harmonieux avec les institutions locales : le maire, les structures 
municipales, le d®put®, le conseiller g®n®ral. L¨ se construit et se structure le lien social. L¨ aussi se v®riýe 
ç lôutilit® sociale è. Je sugg¯re aussi dôentretenir de telles relations avec les professionnels connexes ¨ votre 
activit®. La sagesse, selon la bible, nait du nombre de conseillers. Esope ne soutint-il pas que lôunion fait la 
force ? Bien ®videmment, il semble aujourdôhui in®vitable dôutiliser les outils de lô®conomie num®rique et du 
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Web2 mais soyons ici vigilants ̈  ne pas se claquemurer derri¯re un ®cran dôordinateur qui d®forme vite la r®alit® 
des rapports sociaux et induit des comportements parfois regrett®s sinon regrettables. Enýn, je recommande 
instamment la mise en r®seau sur un plan international car la reconnaissance provient souvent de lôext®rieur. 
Pour conclure ce volet de propositions relatives ¨ la dimension individuelle, soyez comme une þeur. Une 
þeur est-elle plus belle lorsquôon la loue ? Plus corrompue lorsquôon la critique 1? ï Elle est belle en soi, par 
la surprise quôelle offre en survenant, par sa substance, sa qualit®, par son impermanence, par sa bri¯vet®, 
par le souvenir quôelle laisse, par son pouvoir dô®vocation. Des cathares, que jô®voquais ici sous lôinspiration 
du moment, nous avons perdu la m®moire de leur nom, de leur histoire personnelle mais ils nous ont l®gu® 
lôessentiel. Travaillez dôores et d®j¨ ¨ ce que vous voulez transmettre dôessentiel aux enfants de vos petits-
enfants. Tel est la premi¯re dimension de la force de proposition des ç minoritaires è au gouvernement de la cit®.

Les °tres dou®s de raison que nous sommes ne sont pas sans ignorer les vertus de lôaction collective comme 
notre pr®sence ici en t®moigne dôailleurs. Dans une approche collective, je pr®conise aux mouvements 
dits minoritaires de mutualiser les ressources. Les outils bien connus restent efýcaces : publications de 
chroniques, dôarticles, de rapports. Lesquels trouvent d®multipli®s leurs effets dans les media au premier 
rang desquels, internet. Nul ne semble exister aujourdôhui sôil nôa une vie virtuelle. Plus encore, jôincite ¨ 
la cr®ation dôune v®ritable banque de donn®es qui permet la capitalisation des exp®riences ou, par exemple, 
de la jurisprudence acquise. Rel¯ve ¨ mon sens de cette pr®occupation une action aussi louable que les 
ç appels ¨ t®moignage è de CAP mais ®galement la jonction dôactions judiciaires (®tant pr®cis® que lôaction 
de groupe nôest pas possible en France aujourdôhui). Un Observatoire impartial tel que le sugg¯re CAP 
môappara´t °tre un levier int®ressant. Il convient toutefois de ne pas perdre de vue la propension naturelle 
de tout groupe dôexpert de s®cr®ter des r¯gles, de les structurer en canon, ce qui devient en bout de course ¨ 
pratiquer le contraire des intentions des p¯res fondateurs. La vigilance doit °tre de mise. Sous cette r®serve, 
il serait indispensable de mettre cette institution en r®seau international avec les autres observatoires 
nationaux existants. Nous entrons d®j¨ dans la dimension de valorisation des ressources constitu®es. 
Lôach¯vement de lô®diýce se trouve dans sa dimension internationale par des conf®rences, des interventions 
aupr¯s des institutions internationales telles que notamment le Conseil de lôEurope, le Parlement Europ®en.

1 Marc-Aur¯le, Pens®es pour moi-m°me nÁ XX.
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LE MEDECIN ET LE CONTROLE MEDICAL – PROCEDURES DE POURSUITES : 
VIGILANCE A DEVELOPPER, PIEGES A EVITER, LES MEDECINS SONT TRES MAL 

INFORMES SUR LEURS DROITS
Maître François Jacquot, avocat

INTRODUCTION

La profession m®dicale est certes dôexercice lib®ral, mais il sôagit en r®alit®, dôune profession fortement 
r¯glement®e.

Pendant longtemps, la m®decine nôa ®t® r®gie que par le serment dôhypocrate, vieux de 25 si¯cles. Ce serment, 
pla­ait lôint®r°t du malade au centre de la pratique m®dicale :

ç Dans toute la mesure de mes forces et de mes connaissances, je conseillerai aux malades le r®gime 
de vie capable de les soulager et jô®carterai dôeux tout ce qui peut leur °tre contraire ou nuisible è.

ç Dans toute maison o½ je serai appel®, je nôentrerai que pour le bien des malades è.

Cependant, lôid®e quôil fallait regrouper les m®decins dans un ordre qui leur imposerait une discipline et des 
r¯gles de d®ontologie, a commenc® ¨ germer au congr¯s m®dical de France qui sôest tenu ¨ lôh¹tel de ville de 
Paris en 1845, sous le r¯gle de Louis Philippe.

Ce projet sôest n®anmoins heurt® ¨ de tr¯s fortes r®sistances notamment celle de lôUnion des syndicats de 
m®decins qui craignait les chambres de disciplines et la tutelle politique sur le monde m®dical. Nous verrons 
que cette crainte ®tait tout ¨ fait proph®tique et quôelle est en rapport direct avec le th¯me que je traite.

Apr¯s de tr¯s nombreuses tergiversations politiques et de nombreux projets de lois qui ont avort®, côest Vichy 
qui, le 7 octobre 1940, a cr®® le premier Ordre des m®decins : le conseil sup®rieur de la m®decine.

On constate que côest bien une tutelle politique qui a pr®sid® ¨ la cr®ation de cet ordre.

Un professeur de M®decine fut d®sign® directement par le conseil des ministres de Vichy sous la pression des 
allemands qui, faute dôune telle d®signation, mena­aient de soumettre les m®decins fran­ais ¨ la discipline 
germanique !

Le professeur accepta donc le poste et sôen justiýa ensuite dans ses m®moires en ®crivant :

ç Jôacceptais : pas un m®decin ne fut d®port® en r®ponse aux exigences des autorit®s allemandes è.

Il oublie simplement de pr®ciser que les m®decins juifs furent interdits dôexercer la profession m®dicale.

Côest une fois lôautorit® r®publicaine r®tablie par le g®n®ral de Gaulle que lôOrdre des m®decins a pris sa 
forme actuelle par le biais dôune ordonnance du 24 septembre 1945.

Le premier code de d®ontologie a vu le jour en 1947, la version actuelle ®tant la troisi¯me modiýcation 
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du texte qui est pass® de 79 articles ¨ 114, cette inþation l®gislative nô®tant pas anodine, ainsi que nous le 
verrons.

Le th¯me que je traite aujourdôhui pose un probl¯me de fond qui est celui de la tutelle qui est exerc®e, ¨ 
tort ou ¨ raison, sur lôexercice dôune profession qui se veut lib®rale, mais dont lôaccomplissement est en fait 
soumis ¨ un contr¹le qui peut sôav®rer extr°mement p®rilleux pour les libert®s.

Lôarticle 5 du code de d®ontologie actuel pr®voit que :

ç Le m®decin ne peut ali®ner son ind®pendance professionnelle sous quelque forme que ce soit è.

Cet article pose le principe fondamental de libert® dôexercice de la profession m®dicale. On va sôapercevoir 
quôil sôagit, en pratique, dôune libert® tr¯s surveill®e, voire inexistante.

Pour mieux comprendre notre sujet, il faut se rappeler quôil est intimement li® ¨ la cr®ation de la s®curit® 
sociale en octobre 1945 et ¨ la pr®occupation tout ¨ fait l®gitime, de couvrir, par un syst¯me de r®partition 
g®n®rale, les risques de lôexistence, notamment la maladie.

Ce syst¯me destin® ̈  assurer ̈  chacun la m°me qualit® de soins sur la base de la solidarit® nationale, a pr®sid® 
¨ la cr®ation des caisses dôassurances maladie  par les ordonnances des 4 et 19 octobre 1945.

Mais, dôun organisme collecteur de fonds destin®s ¨ assurer des soins de qualit® ¨ tous, la s®curit® sociale 
est devenue un acteur tr¯s interventionniste du domaine de la sant® au nom de la ma´trise des d®penses et du 
fameux trou de la s®curit® sociale. Les caisses se sont donc mises ¨ contr¹ler tr¯s activement lôexercice de la 
profession m®dicale, suppos®e ind®pendante.

Côest lôorigine directe de ce que lôon d®signe par ç contr¹le m®dical è. 

Tout a commenc® avec lôid®e que pour ma´triser la couverture maladie assur®e par la s®curit® sociale, il 
fallait que les organismes professionnels repr®sentant les m®decins et la s®curit® sociale concluent des 
conventions.

Le fait que de telles conventions doivent °tre sign®es est inscrit dans la loi, et notamment ¨ lôarticle L162-5 
du code de la s®curit® sociale :

ç Les rapports entre les organismes dôassurance maladie et les m®decins sont d®ýnis par des 
conventions nationales conclues s®par®ment pour les m®decins g®n®ralistes et les m®decins 
sp®cialistes, par lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie et une ou plusieurs organisations 
syndicales les plus repr®sentatives pour lôensemble du territoire de m®decins g®n®ralistes ou de 
m®decins sp®cialistes ou par une convention nationale conclue par lôUnion nationale des caisses 
dôassurance maladie et au moins une organisation syndicale repr®sentative pour lôensemble du 
territoire de m®decins g®n®ralistes et une organisation syndicale repr®sentative pour lôensemble du 
territoire de m®decins sp®cialistes. è

Il sôagit donc dôune obligation.

La liste de ce que ces conventions sont supposer d®terminer est impressionnante. Je vais donner quelques 
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exemples qui en disent long sur le contr¹le total quôexercent les caisses sur lôactivit® m®dicale. La convention 
d®termine notamment :

1- ç Les conditions de lôexercice de la m®decine g®n®rale è ;

2- ç La s®lection des th¯mes de r®f®rences m®dicales, lôopposabilit® de ces r®f®rences et ses conditions 
dôapplicationè ;

3- ç Les droits et obligations respectifs des m®decins è ;

4-  ç Les mesures et proc®dures applicables aux m®decins dont les pratiques abusives sont contraires 
aux objectifs de bonnes pratiques et de bon usage des soins ýx®s par la convention è; 

On observe lôintroduction dôune terminologie subjective telle que ç bonnes pratiques et bon usage è qui est 
tout a fait susceptible de d®g®n®rer vers un contr¹le de lôorthodoxie m®dicale.

La derni¯re convention en date a ®t® ratiý®e par un arrêté du 3 février 2005 portant approbation de la 
convention nationale des médecins généralistes et des médecins spécialistes.

Il est indiqué dès le préambule que :
ç Les parties sôengagent ensemble sur la voie dôune r®gulation m®dicalis®e des d®penses de sant®, 
sôappuyant sur des r®f®rentiels m®dicaux scientiýquement valid®s. è

Nous voil¨ donc de plein fouet dans une notion subjective de r®f®rentiels scientiýquement valid®s qui permet 
¨ la s®curit® sociale de remettre en cause la libert® dôexercice du m®decin.
Certes, la convention afýrme que :

ç Les signataires de la convention consid¯rent que la libert® de choix du patient doit °tre 
pr®serv®e è.

Il est ®galement exact que lôarticle L162-2 du code de la s®curit® sociale prot¯ge la libert® de soin du malade 
et la libert® de prescription : 

ç Dans lôint®r°t des assur®s sociaux et de la sant® publique, le respect de la libert® dôexercice et de 
lôind®pendance professionnelle et morale des m®decins est assur® conform®ment aux principes 
d®ontologiques fondamentaux que sont le libre choix du m®decin par le malade, la libert® de 
prescription du m®decin, le secret professionnel, le paiement direct des honoraires par le malade, la 
libert® dôinstallation du m®decin, sauf dispositions contraires en vigueur ¨ la date de promulgation 
de la loi nÁ 71-525 du 3 juillet 1971 è. 

Mais ces dispositions sont an®anties par toutes les mesures l®gislatives et r¯glementaires qui octroient des 
pouvoirs ¨ la s®curit® sociale.

Par exemple, le remboursement par lôassurance maladie dôun acte m®dical est subordonn® son inscription sur 
une liste ®tablie dans les conditions ýx®es par lôarticle L162-1-7 du code de la s®curit® sociale.

Or, ç les conditions dôinscription dôun acte ou dôune prestation, leur inscription et leur radiation sont 



d®cid®es par lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie, apr¯s avis de la Haute Autorit® de sant® 
et de lôUnion nationale des organismes dôassurance maladie compl®mentaire è

Ce sont les fameux r®f®rentiels m®dicaux scientiýquement valid®s qui sont vis®s dans la convention nationale 
sign®e par les m®decins g®n®ralistes.

Autrement dit, le m®decin doit rattacher tout acte quôil effectue ¨ une liste approuv®e par la s®curit® sociale, 
ce qui permet ensuite ¨ cette derni¯re de contester lôopportunit® de tel ou tel soin, et de mettre en îuvre un 
certain nombre de proc®dures pouvant donner lieu ¨ des sanctions ýnanci¯res ou d®ontologiques. 

II - L’OBJET DU CONTROLE MEDICAL

Lôobjet du contr¹le m®dical r®sulte de lôarticle L315-1-IV Code de la S®curit® Sociale que le service du 
contr¹le m®dical : 

ç IV.- proc¯de ®galement ¨ lôanalyse, sur le plan m®dical, de lôactivit® des professionnels de sant® 
dispensant des soins aux b®n®ýciaires de lôassurance maladie, de lôaide m®dicale de lôEtat ou de 
la prise en charge des soins urgents mentionn®e ¨ lôarticle L.254-1 du code de lôaction sociale et des 
familles, notamment au regard des r¯gles d®ýnies par les conventions qui r®gissent leurs relations 
avec les organismes dôassurance maladie ou, en ce qui concerne les m®decins, du r¯glement 
mentionn® ¨ lôarticle L. 162-14-2. La proc®dure dôanalyse de lôactivit® se d®roule dans le respect 
des droits de la d®fense selon des conditions d®ýnies par d®cret. è 

Le service du contr¹le m®dical est dirig® par un m®decin conseil. Il se rattache ¨ une CPAM.  Je ne voudrais 
pas °tre d®sagr®able avec les m®decins conseils mais les mauvaises langues diront que, comme les m®decins 
du travail, il sôagit de personnes qui ont ®chou® dans lôexercice de la profession.

Toujours est-il que ce m®decin conseil peut conduire une analyse, sur le plan m®dical, de lôactivit® dôun autre 
m®decin en rupture þagrante du principe du libre exercice de la m®decine. Comment, en effet,  la m®decine 
pourrait °tre libre, si un m®decin pour analyser sur le plan m®dical la pratique dôun autre, au pr®texte que la 
s®curit® sociale ne rembourse pas toutes les prestations ?

III - LA PORTEE DU CONTROLE MEDICAL

Nous remarquons que lôarticle L315-1-IV Code de la S®curit® Sociale pr®voit que le contr¹le est exerc® 
notamment au regard des conventions dont nous avons d®j¨ parl® avant.

Nous verrons quôen r®alit®, l®gislateur a ®labor® un fouillis de textes incompr®hensibles qui permettent au 
service de contr¹le m®dical de faire d®boucher son enqu°te sur une myriade de proc®dures ýnanci¯res, voire 
d®ontologiques.

En effet, selon lôarticle R. 315-1-III alin®a 1er du code de la s®curit® sociale : 

ç III. - Lorsque, ¨ lôoccasion de lôanalyse de lôactivit® dôun professionnel de sant® effectu®e en 
application du IV de lôarticle L. 315-1, le service du contr¹le m®dical constate le non-respect de 
dispositions l®gislatives ou r®glementaires r®gissant la prise en charge des frais m®dicaux au titre des 

Coordination des Associations & Particuliers pour la Liberté de Conscience

______________________________________________________________________________________
Coordination des Associations & Particuliers pour la Liberté de Conscience                                     colloque 2008        Page 10



risques maladie, maternit®, invalidit®, accidents du travail et maladies professionnelles, ou de r¯gles 
de nature l®gislative, r®glementaire ou conventionnelle que les professionnels sont tenus dôappliquer 
dans leur exercice, les proc®dures pr®vues notamment aux articles L. 133-4 et L.145-1, au 4Á du 
deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 162-9, ¨ lôarticle L. 162-12-6, au 6Á du deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 
162-12-9 et aux articles L.. 162-12-16 et L. 315-3 sont mises en oeuvre. è

Sur le fond, le texte de cet article mentionne deux cat®gories de r¯gles susceptibles dô°tre contr¹l®es : 

- ç Les dispositions l®gislatives ou r®glementaires r®gissant la prise en charge des frais m®dicaux au 
titre des risques maladie, maternit®, invalidit®, accidents du travail et maladies professionnelles è,

Il sôagit ici de la r®glementation complexe et nombreuse relative ¨ lôaspect ýnancier de la prise en charge des 
actes m®dicaux.

Mais il y a aussi :

- ç Les r¯gles de nature l®gislative, r®glementaire ou conventionnelle que les professionnels sont tenus 
dôappliquer dans leur exercice è,

Ce texte est tr¯s large et permet, en r®alit®, au service du contr¹le m®dical de se faire juge de lôensemble des 
r¯gles qui gouvernent la profession m®dicale.

Côest le fondement juridique qui permet ¨ la CPAM dôinitier des poursuites d®ontologiques contre les 
m®decins.

A)  LA PROCEDURE

le contr¹le m®dical est une phase pr®contentieuse. Il sôagit dôune enqu°te qui permet de contr¹ler, dans les 
d®tails, toute lôactivit® dôun m®decin.

On aurait pu sôattendre que de tels pouvoirs soient arrog®s ¨ lôOrdre des m®decins dont lôautorit® est 
certainement plus l®gitime que celle de la s®curit® sociale. Pourtant, côest cette derni¯re qui dispose de 
pouvoirs ahurissants et pratiquement illimit®s contre les m®decins.

1 - Comment d®bute la proc®dure ?

Le service du contr¹le m®dical, sur le fondement de crit¯res qui ne sont pas d®ýnis par la r®glementation 
en vigueur, d®cide de contr¹ler un m®decin.

En pratique, il peut avoir ®t® saisi par une d®nonciation anonyme qui, la plupart du temps ne ýgurera pas 
au dossier. Il peut aussi sôagir dôun contr¹le tout ¨ fait au hasard.

Dans tous les cas de ýgure, il existe une proc®dure pr®cise.
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En g®n®ral, le m®decin prend connaissance de lôexistence du contr¹le lorsque il re­oit un courrier du 
m®decin conseil en charge de lôenqu°te.

La loi ne pr®voit nullement que le m®decin soit avis® lorsque le contr¹le d®bute. Cependant, comme le 
m®decin conseil ne peut ç entendre et examiner è les patients ç quôapr¯s avoir inform® le professionnel è 
(art.R315-1-1 du CSS), ce dernier re­oit g®n®ralement une lettre lôen avisant. 

2 - Les pouvoirs du m®decin conseil

a) Remise de documents

Ils sont tr¯s larges car il peut se ç faire communiquer, dans le cadre de cette mission, lôensemble des 
documents, actes, prescriptions et ®l®ments relatifs ¨ lôactivit® è. (art.R.315-1-1 CSS).

Certains m®decins conseils abusent de ces pr®rogatives en tentant dôinterroger le m®decin contr¹l® pour 
lui soutirer des informations hors cadre l®gal.

Or, si le texte pr®voit quôils peuvent se faire communiquer des documents, il ne les autorise pas ¨ obtenir 
des informations, par exemple en adressant un questionnaire au m®decin contr¹l®.

En revanche, ils peuvent lui demander de remettre tout document int®ressant la pratique m®dicale contr¹l®e 
et peuvent consulter le dossier administratif des patients, voire le dossier m®dical d®tenu par le m®decin 
contr¹l®.

b) Audition des patients

Ce pouvoir est conf®r® au service du contr¹le m®dical par lôarticle R315-1-1 du code de la s®curit® 
sociale.

Il sôagit de la clef de vo¾te des pouvoirs dôenqu°te du m®decin conseil. En effet, en interrogeant les 
patients, le m®decin dispose dôune source de renseignements qui lui permet dô®toffer son dossier ¨ charge, 
car tout nôappara´t pas dans les documents ®crits. Il peut notamment se faire d®crire les consultations 
effectu®es par le m®decin contr¹l®.

Ce pouvoir est tr¯s dangereux pour les droits du m®decin contr¹l®. Il peut sôagir dôune grande source de 
d®rapages et dôabus.

Le code de la s®curit® sociale nôencadre pas cette mesure alors quôil sôagit de v®ritables interrogatoires.

Cependant, et fort heureusement, lôarticle R.4127-102 du Code de la sant® publique dispose que : 

ç Le m®decin de contr¹le doit informer la personne quôil va examiner de sa mission et du cadre 
juridique o½ elle sôexerce, et sôy limiter è. 

En outre, la ç charte dôengagements de lôAssurance maladie pour les contr¹les m®dicaux men®s par le 
service du contr¹le m®dical è dispose aussi que :
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 ç Les engagements de lôassurance maladie sur les contr¹les contentieux r®alis®s par son service du 
contr¹le m®dical son destin®s ¨ favoriser la transparence des contr¹lesé è.

Lorsque les patients sont convoqu®s par le m®decin conseil, ils devraient donc conna´tre exactement 
lôobjet de ce contr¹le. En pratique, certains m®decins conseils abusent de leurs pouvoirs en adressant aux 
patients des lettres tr¯s vagues qui leur demandent de se pr®senter tel jour ¨ telle heure dans le cadre, par 
exemple, dôune ç ®tude sur la consommation des soins è.

Souvent, il nôest pas indiqu® au patient que côest son m®decin qui est contr¹l® et il se pr®sente au contr¹le 
en pensant quôil est lui-m°me vis® !

Ce genre de m®thodes a pour but ®vident de surprendre les patients pour leur extirper des informations 
d®favorables au m®decin contr¹l®.

Il est donc important que les patients soient inform®s de leurs droits et quôils nôh®sitent pas ¨ ®crire au 
contr¹le m®dical pour se faire sp®ciýer lôobjet exact de leur convocation.

Un autre probl¯me encore plus grave peut surgir. Parfois, les interrogatoires peuvent °tre dôune grande 
agressivit®. Dans certains cas de ýgure, les patients sont retenus durant des heures et questionn®s comme 
des coupables. Il nôest pas rare que certains ressortent de cette exp®rience compl¯tement destabilis®s.

Or, si le code de la s®curit® sociale nôa pas bien encadr® lôaudition des malades, fort heureusement, le 
m®decin conseil est soumis ¨ des r¯gles de d®ontologie.

1 - Le m®decin conseil a interdiction formelle de sôimmiscer dans le traitement du 
m®decin contr¹l® ou de le modiýer. Sôil est ç d®saccord avec le m®decin traitant sur le diagnostic, le 
pronostic ou sôil lui appara´t quôun ®l®ment important et utile ¨ la conduite du traitement semble avoir 
®chapp® ¨ son confr¯re, il doit le lui signaler personnellement è (art. R.4127-103 du code de la sant® 
publique).

Or, il nôest pas rare quô¨ lôoccasion dôune audition, le m®decin conseil non seulement porte des jugements 
de valeur sur lôopportunit® du traitement, mais m°me quôil conseille au malade de sôadresser ¨ un autre 
m®decin. Il sôagit dôune faute d®ontologique qui ne doit pas °tre tol®r®e.

2 - Le m®decin conseil est tenu ¨ une obligation de r®serve dans son attitude vis-¨-vis des patients. En 
effet, la Charte dôengagements de lôAssurance maladie pour les contr¹les m®dicaux men®s par le service 
du contr¹le m®dical è :

ç Lôassurance sôengage ¨ ce que les praticiens conseils charg®s dôun contr¹le observent une stricte 
r®serve, soient circonspects dans leurs propos et sôinterdisent dôintervenir dans la relation soignant 
soign® è.

Le texte interdit donc non seulement de sôimmiscer dans le traitement du m®decin contr¹l®, mais oblige en 
outre, le m®decin conseil ¨ avoir une attitude correcte avec le patient.

Coordination des Associations & Particuliers pour la Liberté de Conscience

______________________________________________________________________________________
Coordination des Associations & Particuliers pour la Liberté de Conscience                                    colloque 2008        Page 13



______________________________________________________________________________________
Coordination des Associations & Particuliers pour la Liberté de Conscience                                    colloque 2008        Page 14

Coordination des Associations & Particuliers pour la Liberté de Conscience

Les auditions de patients ne sont pas des gardes ¨ vue polici¯res !

Enýn, dernier probl¯me de taille : si le m®decin conseil peut entendre les patients, rien ne lôoblige ¨ 
dresser un proc¯s-verbal contresign® par les int®ress® et qui pourrait faire foi.

Depuis des ann®es, les juges acceptent que des t®moignages souvent d®terminants dans les poursuites 
engag®es contre le m®decin contr¹l®, sôappuient sur les ç notes manuscrites è du m®decin conseil, non 
vers®es ¨ la proc®dure.

Il sôagit dôun des plus grands danger qui p¯se contre le m®decin contr¹l® car les auditions de patients sont 
la preuve principale retenue ¨ charge contre lui.

En pratique, il est donc fortement recommand® de contester la validit® de telles auditions sur le fondement 
du principe des droits de la d®fense dont nous allons parler tout ¨ lôheure

c) La remise de conclusions au professionnel, la saisine de la CPAM et la notification des griefs

Selon lôarticle R315-2 du CSS :

ç A lôissue de lôanalyse, le service du contr¹le m®dical informe le professionnel concern® de 
ses conclusions. Lorsquôil constate le non-respect de r¯gles l®gislatives, r¯glementaires ou 
conventionnelles r®gissant la couverture des prestations ¨ la charge des organismes de s®curit® 
sociale, il en avise la caisse. La caisse notiýe au professionnel les griefs retenus ¨ son encontre, par 
lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception è. 

Si le m®decin re­oit des conclusions d®favorables, il peut sôattendre ¨ ce que la proc®dure de contr¹le va 
se poursuivre. Dans le cas contraire, elle sôarr°tera probablement sans aucune cons®quence f©cheuse.

Côest en tout cas ¨ la CPAM qui notiýe les griefs au m®decin contr¹l®.

Cette phase est dôune grande importance pratique.

Le terme ç grief è ®tant ambigu, certaines caisses se limitent ¨ la notiýcation du texte de loi qui aurait ®t® 
enfreint par le m®decin contr¹l®. Evidemment, cela ne permet pas de savoir quels sont les faits pr®cis qui 
sont retenus contre le m®decin contr¹l®.

Or, cela rev°t une grande importance dans le cadre de lôentretien que le professionnel peut demander au 
service pour pouvoir sôexpliquer.

d) L’entretien du médecin contrôlé par le service médical

Cet entretien est un droit et nullement un devoir ou une obligation.

En effet, apr¯s notiýcation des griefs par lettre recommand®e, ç dans le d®lai dôun mois qui suit la 
notiýcation des griefs, éle m®decin peut demander ¨ °tre entendu par le service du contr¹le m®dical è 



Coordination des Associations & Particuliers pour la Liberté de Conscience

______________________________________________________________________________________
Coordination des Associations & Particuliers pour la Liberté de Conscience                                    colloque 2008        Page 15

(R315-1-2 du CSS)

Dans un cette optique, il est important de rappeler lôimportance des droits de la d®fense.

Depuis une loi de 2004, lôarticle L.315-1 IV du Code de la s®curit® sociale, pr®voit que :

ç La proc®dure dôanalyse de lôactivit® se d®roule dans le respect des droits de la d®fense selon des 
conditions d®ýnies par d®cret è. 

Un d®cret devait compl®ter ce texte de loi. Il nôa ®t® publi® que le 1er f®vrier 2007. 

Ce texte a consid®rablement renforc® les droits du m®decin contr¹l® en cas dôentretien :

ç Le service du contr¹le m®dical communique au professionnel de la sant® contr¹l® lôensemble 
des ®l®ments n®cessaires ¨ la pr®paration de cet entretien, comportant notamment la liste des faits 
reproch®s au professionnel et lôidentit® des patients concern®s è.

Par son caract¯re g®n®ral exigeant la notiýcation au professionnel contr¹l® de ç lôensemble des ®l®ments 
n®cessaires ¨ la pr®paration de cet entretien è, il est ®vident que lôentretien est devenu totalement 
contradictoire.

Autrement dit, le m®decin contr¹l® devrait pouvoir exiger dôavoir acc¯s, avant lôentretien ¨ lôensemble 
du dossier d®tenu par le service.

En outre, ce sont non seulement les griefs retenus qui doivent lui °tre communiqu®s, côest-¨-dire les 
dispositions l®gales viol®es, mais ®galement la liste des faits reproch®s. Il sôagit ici dôexiger des d®tails 
côest-¨-dire les circonstances pr®cises reproch®es (quel acte m®dical, sur quel patient, ¨ quel moment 
etc.)

Il est imp®ratif de ne pas se contenter de vagues reproches. Il faut exiger lôacc¯s ¨ tous les documents 
opposables au m®decin et la notiýcation pr®cise des griefs et faits, pour pouvoir pr®parer lôentretien.

Le m®decin contr¹l® peut se pr®senter ¨ lôentretien avec un confr¯re de son choix venu lôassister. (Art. 
D315-1 du CSS).

Le principal ®cueil quôil faut ®viter est de se laisser interroger sur des faits et griefs qui nôont pas ®t® 
notiý®s ¨ lôavance, ou sur des pi¯ces auxquelles le m®decin contr¹l® nôa pas eu acc¯s.

De m°me, il est vivement conseill® de contester la validit® des auditions de patients qui nôont pas ®t® 
corrobor®es par un proc¯s-verbal.

Enýn, il est possible dô®voquer la r®cusation du m®decin conseil. En effet, lôarticle R.4127-101 du Code 
de la sant® publique dispose que :

ç Lorsquôil est investi de sa mission, le m®decin de contr¹le doit se r®cuser sôil estime que les questions 
qui lui sont pos®es sont ®trang¯res ¨ la technique proprement m®dicale, ¨ ses connaissances, ¨ ses 
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possibilit®s ou quôelles lôexposeraient ¨ contrevenir aux dispositions du pr®sent code è.

Il est tr¯s important que le m®decin conseil soit qualiý® pour exercer le contr¹le, notamment lors du 
contr¹le de m®decins non allopathes. 

De m°me, le m®decin conseil doit °tre neutre, ses propos et son attitude doivent en t®moigner.

Si, durant lôentretien, le m®decin conseil d®rape, il est vivement conseill® de faire acter son comportement 
et ses propos.

e) Faut-il accepter l’entretien ?

Côest une question dôopportunit® qui d®pend de chaque dossier. Si les griefs apparaissent fond®s, lôentretien 
pourrait sôav®rer fatal au m®decin contr¹l® qui, questionn® de mani¯re habile, pourrait aggraver par ses 
r®ponses, les charges pesant contre lui.

f) Le proc¯s-verbal dôentretien

Selon lôarticle D315-2 du CSS :

ç Cet entretien fait lôobjet dôun compte rendu qui est adress®, par lettre recommand®e avec demande 
dôavis de r®ception, au professionnel de sant® dans le d®lai de quinze jours. A compter de sa r®ception, 
le professionnel de sant® dispose dôun d®lai de quinze jours pour renvoyer ce compte rendu sign®, 
accompagn® dô®ventuelles r®serves. A d®faut, il est r®put® approuv®. è 

Le m®decin qui accepte lôentretien ne doit pas h®siter ̈  utiliser la possibilit® de faire des r®serves sur le proc¯s-
verbal qui lui sera adress® par le service du contr¹le m®dical, faute de quoi le contenu de ce proc¯s-verbal 
deviendrait d®ýnitif.

Ces r®serves peuvent porter sur toute la proc®dure, et sur lôentretien lui-m°me.  

B) LES ISSUES DU CONTROLE

Le contr¹le m®dical est une phase pr®contentieuse. Lorsquôil est termin®, plusieurs proc®dures de sanctions 
peuvent °tre initi®es.

Elles sont essentiellement de deux ordres :

1- Financier.
2- Disciplinaire.

Il nôexiste dôailleurs aucune r¯gle du code de la s®curit® sociale emp°chant que les proc®dures se cumulent.
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Je citerais deux exemples de proc®dures pouvant °tre initi®es apr¯s le contr¹le m®dical.

1) La procédure devant le comité paritaire médical

Côest un comit® compos® de deux m®decins conseils r®gionaux, dôun m®decin inspecteur r®gional de la sant®, 
de deux m®decins lib®raux d®sign®s par le pr®fet de r®gion.

La composition du comit® pose probl¯me car elle ne garantit pas son ind®pendante et son impartialit® puisquôil 
est compos® de trois fonctionnaires de la sant®.

Le comit® est essentiellement saisi lorsque des prescriptions de m®dicaments ont eu lieu en dehors des 
indications th®rapeutiques ouvrant droit ¨ la prise en charge par lôassurance maladie, côest-¨-dire dans le cas 
du non respect des r®f®rentiels m®dicaux.

Il est saisi par le service du contr¹le m®dical qui lui remet un dossier sur le m®decin contr¹l®.

Celui-ci re­oit une copie du dossier et dispose dôun mois pour pr®senter ses observations ®crites.

Un rapporteur est alors nomm® qui peut entendre les intervenants.

Une audience a ensuite lieu durant laquelle le m®decin peut se faire assister dôun avocat.

Le CMR rend un avis sur le redressement ýnancier du m®decin qui sôimpose ¨ la CPAM.

La caisse est charg®e de recouvrer la somme mais la d®cision du CMR peut °tre contest®e devant le Tribunal 
administratif.
 
Le Conseil de lôOrdre est susceptible dôintervenir lui aussi a posteriori, puisque lôarticle L. 162-12-16 Code de 
la S®curit® Sociale pr®voit que la sanction inþig®e est communiqu®e ç pour information è ̈  lôinstance ordinale. 
Cet ®l®ment laisse ainsi entrevoir la possibilit® dôune autre sanction sur le plan disciplinaire, sôajoutant ¨ la 
sanction ýnanci¯re.   

2 - La procédure ordinale disciplinaire 

Professionnellement, côest lôune des proc®dures les plus dangereuses car elle peut aboutir, dans le pire des cas, 
¨ une radiation.
Lôarticle L. 145-1 du Code de la S®curit® Sociale dispose que : 

ç Les fautes, abus, fraudes et tous faits int®ressant lôexercice de la profession, relev®s ¨ lôencontre des 
m®decins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ¨ lôoccasion des soins dispens®s aux assur®s sociaux, 
sont soumis en premi¯re instance ¨ une section de la chambre disciplinaire de premi¯re instance des 
m®decins ou des chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes dite section des assurances sociales de la 
chambre disciplinaire de premi¯re instance et, en appel, ¨ une section de la chambre disciplinaire 
nationale du conseil national de lôordre des m®decins ou des chirurgiens-dentistes ou des sages-
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femmes, dite section des assurances sociales du conseil national de lôordre des m®decins ou section des 
assurances sociales du conseil national de lôordre des chirurgiens-dentistes ou section des assurances 
sociales du conseil national de lôordre des sages-femmes. è

En pratique, le directeur de la CPAM et/ou le m®decin conseil, adressent une plainte au conseil de lôOrdre des 
m®decins ¨ la suite du contr¹le m®dical.

Côest alors une proc®dure disciplinaire traditionnelle qui commence. La plainte est communiqu®e au m®decin 
vis® et il peut r®pliquer par un m®moire ®crit, ®ventuellement r®dig® par un avocat qui peut lôassister.

Un rapporteur est d®sign® qui peut entendre les parties. Il est bien ®vident que si le m®decin a d®j¨ ®t® 
auditionn® par le m®decin conseil, le rapporteur sera tent® de ne pas lôentendre ;

Si lôentretien devant le m®decin conseil sôest mal pass®, cette pi¯ce sera retenue ¨ charge et ýgurera au dossier 
disciplinaire, alors m°me que la proc®dure de contr¹le m®dical nôaurait pas ®t® men®e l®galement. Le Conseil 
dôEtat a en effet jug® que lôillic®it® de la proc®dure de contr¹le m®dical nôavait aucune incidence sur la 
r®gularit® de la proc®dure disciplinaire. Côest pourquoi, il faut °tre tr¯s attentif durant le contr¹le m®dical ¨ ne 
pas sôauto accuser.

Apr¯s une audience contradictoire, la d®cision de la section Assurances Sociales de la chambre disciplinaire 
du Conseil R®gional de lôOrdre des m®decins est notiý®e au m®decin. 

Elle est susceptible dôun appel devant la section Assurances Sociales de la chambre disciplinaire du Conseil 
National de lôOrdre des m®decins.

Un dernier recours est possible devant le Conseil dôEtat.
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ANALYSE DE LA NON VALEUR DU RAPPORT DE LA MIVILUDES
Maître Gérard Ducrey, avocat

Bonjour ¨ tous dôabord.
Dans les rapports de la Miviludes, dans lôaction de lobbying effr®n®e des mouvements anti-sectes, car côest bien 
eux qui ont fait du lobbying et de lôentrisme pour diaboliser des personnes, qui avaient des choix minoritaires 
dans un domaine ou dans un autre, quôil sôagisse dôune croyance, quôil sôagisse de la th®rapeutique ou encore 
dôautres domaines, ce sont eux qui essayent dôavoir des lois r®pressives et ils viennent toujours nous dire 
ç mais toutes ces malheureuses personnes qui ne pensent pas comme il faut penser parce que nous, nous le 
savons comment il faut penser, eh bien, en r®alit® ce nôest pas leur faute, côest parce quôelles ont eu le cerveau 
lav® et elles ne sont point libres. è 

Alors, oui, je crois que si vous °tes venu, chacun, aujourdôhui, côest parce que vous °tes libre et côest parce que 
vous voulez afýrmer cette libert® de choix qui est quand m°me garantie par la Constitution, ce qui nôest pas 
rien, et qui est garantie par les droits fondamentaux de chaque individu car ¨ quoi aurait servi aux d®mocraties 
de gagner la guerre si vous ®tiez encore asservi ? 

Alors, côest vrai, lôann®e derni¯re, nous dit le ç docte è rapport de la Miviludes, est-il bien si docte parce que 
je cherche lôassociation des chercheurs. Je vois quôil y a dans cette salle quelquôun qui a ®t® un imminent 
chercheur au Cnrs, Pierre Barrucand, quelquôun qui a ®t® des combats pour la libert® dans des ann®es 
noires, quelquôun qui, effectivement, a toujours su sôengager, qui sôest engag® dans un parti historiquement 
d®mocrate, le parti radical, qui nôest donc pas vraiment en dehors du centre et qui est venu encore dans les 
ann®es 80 d®fendre la libert® de pens®e, comme il est encore en cette ann®e 2008 parmi nous, pour montrer 
que ceux qui ont port® bien haut le drapeau des libert®s viennent d®fendre la libert® de soi face ¨ un Etat qui 
a une d®rive totalitaire. 

Et voyez-vous, en mati¯re de d®rive sectaire, côest bien la secte du totalitarisme qui me donne froid dans le 
dos. Alors, oui, on peut avoir une croyance, en avoir une autre, on a le droit de changer de croyance comme 
on a le droit de choisir le mode de soin que lôon consid¯re le plus adapt® ¨ celui qui nous concerne. Côest la 
libert® que lôon a ¨ lô®gard de son propre corps, côest la libert® de notre esprit qui gouverne notre corps. Nous 
nôappartenons pas chacun ¨ lôEtat, nous appartenons avant tout ¨ nous-m°mes. 

Et si, dans cette salle, beaucoup pensent diff®remment, au moins, vous savez que vous avez un ennemi commun, 
côest celui qui veut vous imposer son ç pr°t ¨ penser è et qui vous indique quôil nôy aurait quôune mani¯re de 
raisonner, quôune mani¯re de se soigner ou alors, effectivement, vos droits devraient °tre restreints. 

Vous savez depuis des si¯cles, Esope lô®crivait d®j¨ : ç  lôunion correspond ¨ la force et il faut sôunir, autant 
lôunion fait la force, autant la discorde expose ¨ une prompte d®faite è.  Jôai vu tout ¨ lôheure une invitation qui 
a retenu mon attention,  dôun mouvement auquel on pourrait peut-°tre appliquer les crit¯res qui permettraient 
de d®signer une secte (on doit se poser la question par exemple au niveau de lôinþuence politique, plus ou 
moins occulte), il sôagit du Grand Orient de France qui nous invite ¨ un colloque : ç Cheval de Troie, sectes et 
lobby religieux ¨ lôassaut de lôEurope è. 

Mais le Cheval de Troie côest magique car, voyez-vous, si vous °tes, si nous sommes le Cheval de Troie, côest 
que la victoire nous est promise, et puis si vous °tes ce Cheval de Troie côest que vous avez lôintelligence 
dôUlysse et le courage dôAchille. Côest aussi que lôOdyss®e vous est promise. 



Coordination des Associations & Particuliers pour la Liberté de Conscience

______________________________________________________________________________________
Coordination des Associations & Particuliers pour la Liberté de Conscience                                     colloque 2008        Page 20

Alors, oui, quel titre ! Ils annoncent leur ®chec, ils annoncent leur d®faite. Poursuivez et vous allez gagner le 
combat des libert®s parce quôon vous reconna´t sans le vouloir, côest presque une protection, on sait que vous 
allez gagner parce que vous repr®sentez la plus grande des intelligences quôest la d®fense des libert®s. Je veux 
dire aussi que nous sommes au mois de mai 2008 et quôil y a eu un jaillissement dôune telle libert®, voici 40 
ans, cô®tait mai 1968. 

Alors je me suis dit : au fond, ¨ lô®gard de cette r®union, je vais chercher les murs, oh ! pas ceux du b©timent 
de la Miviludes, car, d®j¨, en mai 68, on aurait sans doute pu lô®crire sur leurs si¯ges : ç  les oreilles ont des 
murs è et je crois que les oreilles qui sont dans la Miviludes ont des murs d®ýnitivement ferm®s aux cris de 
souffrance des gens quôon licencie, de ceux qui perdent leurs enfants parce quôon leur a dit : ç vous nô°tes pas 
dans un mode de pens®e correcte è. 

Je veux dire aussi que lôaction ne doit pas °tre une r®action mais une cr®ation et que c®der un peu côest capitul® 
beaucoup. Donc, effectivement, vous °tes dans un esprit de r®sistance, certains veulent vous ®liminer, mais, 
comme en mai 68, vous pouvez crier : ç  le droit de vivre ne se mendie pas, il se prend è. Et, ¨ lô®gard de ces 
hauts fonctionnaires de lôEtat, qui viendraient vous dire ç je suis dipl¹m®, jôai des responsabilit®s è, vous 
pouvez r®pondre : ç le respect se perd et nous nôallons pas aller le rechercher è. 

Car, voyez-vous, votre libert®, votre libert® absolue, et je suis avocat, pour eux la libert® côest le crime et ce 
crime de libert® côest votre arme absolue. Au moment o½ certains viennent dire, comme la Miviludes, dans 
son rapport de 2007 : ç  lôan pass® le choix a ®t® fait dôaborder des sujets nouveaux, reþ®tant au plus pr¯s 
lô®volution du paysage sectaire ainsi que sa capacit® dôadaptation, de mutation è, ils cherchent lôennemi et 
le voient partout !  En quelque sorte, la Miviludes vient vous dire : ç chaque jour, chaque ann®e, nous allons 
investiguer, nous qui ne sommes pas la police judiciaire, nous qui ne sommes pas la gendarmerie, nous qui 
sommes ýnalement une sorte de force au service du public, nous allons nous doter de pouvoirs dôinvestigation 
pour diaboliser certains mais il nous en faut toujours plus de mani¯re ¨ justiýer peut-°tre notre poste et puis 
aussi parce que nos investigations ne sont pas ¨ la hauteur des r®sultats. 

Nous d®tenons la v®rit®, nous savons, nous ne pouvons pas nous tromper, mais voil¨ que les vrais 
fonctionnaires dôautorit®,  voil¨ que les magistrats, quôils soient dans le corps judiciaire ou dans les juridictions 
administratives, ne pensent pas comme nous, quôils ne jugent pas,  pas encore, comme nous le voulons. Donc 
il faut bien ®largir le champ, dôabord les croyances, ensuite le secteur de la sant®, demain la formation, apr¯s-
demain lô®conomie. Lôessentiel est quôil y ait de plus en plus de personnes qui soient concern®es. Vous savez, 
dans cette lutte contre les mouvements quôon a ®tiquet®s ç sectes è, ce terme d®valorisant a remplac® du reste 
bien dôautres termes d®valorisants. 

Quand jô®tais lyc®en et ®tudiant et quôon voulait d®valoriser un groupe, on disait ç fasciste è, on nôentend 
plus le mot fasciste, quasiment plus, et maintenant vous entendez le mot secte.  Eh bien, trente ans dô®tudes, 
de diabolisation :  2001, voici plus de 7 ans,  adoption dôune loi About-Picard pour lutter et dissoudre des 
mouvements qui seraient dangereux. En 7 ans, une application. Le rapport de la Miviludes, diffus® en 2008, 
vous le r®v¯le. Il y a eu une application, une loi pour une application si jôen crois le rapport, est-ce que cela 
justiýe autant dôefforts, autant de co¾t, autant dôinvestissements ? 

Mais la Miviludes ajoute : ç  plusieurs proc®dures sont en cours è. Evidemment plus de personne seront 
concern®es, plus vous risquez dôavoir des proc®dures. Et, puisque nous sommes dans le domaine de la sant®, 
avec le budget de la Miviludes, avec le budget consacr® ¨ la lutte contre les sectes et de mani¯re g®n®rale 



¨ la lutte contre les personnes qui, dixit, ç croient de mani¯re minoritaire en telle croyance, telle pratique 
th®rapeutique è, combien dô®coles auraient pu °tre construites ? Combien dôh¹pitaux m°me ? Combien 
dôaides internationales ¨ des victimes de catastrophes naturelles auraient pu °tre apport®es parce que l¨, ce ne 
sont pas des dangers imaginaires, côest une r®alit®. 

Mais lôEtat pr®f¯re d®penser et consacrer tout cet argent pour une lutte qui repr®sente un fantasme de notre 
soci®t®. Au fond, il y a l¨ quelque d®magogie et la d®magogie est ¨ la d®mocratie ce que la prostitution est ¨ 
lôamour. Heureusement, lôalternance est aussi lôoxyg¯ne de la d®mocratie et je ne peux pas croire que, dans ce 
pays, il puisse y avoir de mani¯re durable une atteinte prolong®e aux droits et consciences. Je sais bien que, un 
©ne a deux pieds peut devenir ministre, d®put® ou pr®fet mais je sais bien quôil nôen restera pas moins un ©ne 
et je ne doute pas quôun jour m°me on changera lô©ne en un homme qui pense.

Je conclurai  parce que l’art et la culture sont mères de toute science, de toute analyse,  par Léonard de 
Vinci : «  tout obstacle renforce la détermination. Celui qui s’est fixé un but n’en change pas » et nous 
sommes tous héritiers du Grand Léonard.
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CAP Liberté de Conscience

Pour faire cesser la 
«CHASSE AUX SORCIERES » 

CAP Liberté de Conscience Demande :

1. Lôabrogation de toute loi dôexception, en particulier la loi About-Picard et tout d®cret ou r¯gle-
ment organisant la discrimination dans les diff®rents services administratifs de lôEtat.

2. La suppression de toutes les subventions publiques aux associations militant contre les pens®es 
çhors normesè

3. Le respect de la laµcit® par lôEtat, qui viserait dor®navant ¨ lôint®gration de toutes les options spi-
rituelles, philosophiques ou th®rapeutiques dans la R®publique, ce qui inclurait notamment :

- La cr®ation dôun observatoire de toutes les minorit®s de pens®e (religions ®mergentes, th®rapies 
alternatives,etc.) incluant des chercheurs comp®tents de diff®rentes disciplines.

- La mise en place de v®ritables instances de m®diation dans des conþ its en rapport avec lôappar-
tenances ¨ un mouvement.

- Lô®valuation du r¹le et des pratiques de la MIVILUDES,et lô®limination du mot çsecteè du voca-
bulaire des administrations.


